
POSEZ-VOUS 
LES BONNES 
QUESTIONS !

QUELS SONT LES BESOINS 
DE L’ANIMAL ? UN ANIMAL EST 

UN ÊTRE VIVANT DOUÉ 
DE SENSIBILITÉ.

 
Toute négligence ou mauvais 

traitement avéré peut entrainer 
des mesures de protection pour 

l’animal et/ou des sanctions 
à l’encontre de son propriétaire, 

allant de l’amende à la peine 
de prison. 

    

Tout dépend de l’animal que vous souhaitez 
adopter. Chaque animal (mais aussi chaque 
espèce, race ou variété) a ses spécificités.

Par exemple :

 Les chiens ont besoin d’espace pour se 
	 dépenser	et	de	promenades	régulières ;

 Les chevaux et autres équidés ont besoin 
	 de	vivre	avec	leurs	semblables	;

 Les poissons ont besoin d’un aquarium 
 ou d’un bassin adapté, non sphérique 
	 et	suffisamment	grand ;

 Certaines espèces de reptiles sont 
 autorisées alors que d’autres sont 
 interdites. Chaque espèce nécessite 
 un terrarium adapté à ses caractéristiques 
	 et	ses	besoins	spécifiques ;

 Etc.

Chaque	 animal	 doit	 pouvoir	 bénéficier	 de	 soins,	
d’un espace et de nourriture qui répondent à ses 
besoins, et bien sûr, d’un environnement qui lui 
permet d’être dans un état d’esprit positif.

Renseignez-vous auprès d’un spécialiste 
qui pourra vous donner les spécificités de 
chaque animal.

Toutes les informations, 
et bien d’autres, sur :

http://bienetreanimal.wallonie.be/
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Avec la participation du 
Conseil wallon du Bien-être animal

Depuis ce 1er juillet, un permis disponible 
auprès de votre Commune est nécessaire 

pour adopter un animal de compagnie

http://bienetreanimal.wallonie.be/home/animaux/animaux-de-compagnie/questions-a-se-poser-avant-daccueillir-un-animal.html#
http://bienetreanimal.wallonie.be/
http://bienetreanimal.wallonie.be/


    

QUELLES QUESTIONS 
DEVEZ-VOUS VOUS POSER ?

Accueillir un animal de compagnie est loin 
d’être une décision à prendre à la légère. 

Il faut avant tout se poser une série de ques-
tions	 afin	 de	 s’assurer	 que	 le	 bien-être	 physique 
et mental de l’animal sera respecté. 

Chaque animal possède des caractéristiques ainsi 
que des besoins propres.

 Pourquoi désirez-vous avoir un animal  
	 de	compagnie ?

	 Quelle	espèce	choisir ?

	 Quels	sont	les	besoins	de	l’animal ?

 Mon environnement est-il adapté 
	 à	l’animal	que	j’envisage ?

	 Ai-je	suffisamment	de	temps	à	lui 
	 consacrer ?

	 Ai-je	les	moyens	financiers	de	subvenir 
	 à	ses	besoins	?

 Suis-je	prêt	à	m’engager	sur	le	long	terme	?

 Etc.

Retrouvez les réponses à ces questions 
(et bien d’autres) sur :

http://bienetreanimal.wallonie.be/

QUELLES SONT LES 
DIFFÉRENTES FAÇONS 
D’ACQUÉRIR UN ANIMAL ?

L’idéal est de passer par un établissement agréé: 
refuge, élevage ou établissement commercial.

Des milliers d’animaux dans 
des refuges en Wallonie sont 

à la recherche d’un foyer  !

À	la	recherche	d’un	établissement	agréé ?
Consultez	notre	site :

http://bienetreanimal.wallonie.be/home/documentation.html

A QUOI D’AUTRE FAUT-IL 
ÊTRE ATTENTIF ?

 Attention à certaines annonces frauduleuses 
 sur internet
 
 N’acquérez jamais un animal sur un coup 
 de tête
 
	 Attention	aux	« effets	de	mode »	et aux dérives 
	 génétiques	dans	le	« look »	des	animaux

 Si vous passez par un élevage, visitez-le 
 pour vous rendre compte de l’environnment, 
 rencontrer l’animal et ses parents,...

 Etc.
Rubrique :	 Animaux	 de	 compagnie	 -	
Questions à se poser.

Rubrique	« liste	des	agréés	en	Wallonie »
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